
 

 
 
 
 
 
 
 

 
PROGRAMME 
 
10h00 (A partir de)  
Arrivée des concurrents  
Esplanade  
Salle Polyvalente 
48 Rue des Passementiers 
42330 AVEIZIEUX 
12h00 Déjeuner pour tous les 
concurrents  

13h30 Briefing – Distribution 
des Roadbooks 
13h45 Départ de la première 
voiture. 
Départ des autres voitures de 
minute en minute 
A partir de 15h15 
Arrivée des voitures au point 
secret de rassemblement - 
Pause-café  
Retour à Aveizieux 
17h00 Remise des chèques à 
AFM TÉLÉTHON –  
Fin de la manifestation 
 
Contact - Informations 
Jean-Yves 06 35 29 64 44 
Jean-Luc 06 13 18 23 13

SAMEDI 6 DÉCEMBRE 2025 

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 



 

RANDO CARTO DU TELETHON 
INSCRIPTION AVANT LE 29 NOVEMBRE 2025 

 

La participation c o m p r e n d  :  engagement – roadbook – déjeuner (2 p.) -  pause-café 
 

 
PARTICIPATION / EQUIPAGE 

 
Engagement Equipage 2 Personnes ☐ 38, 00 € 

☐ 18, 00 € (par personne supplémentaire)     PERSONNE supplémentaire Nombre : … 
 

Don Téléthon EQUIPAGE  
  (Chèque à AFM TELETHON)  
  Montant à discrétion de chacun 

• Engagement & Pers. Sup. : 1 CHÈQUE à l’ordre de COMITÉ DES FÊTES 
• Don Téléthon : 1 CHÈQUE à l’ordre de AFM TELETHON 

66% du montant de votre don à l'AFM-Téléthon est déductible de vos impôts, 
Si vous êtes imposable, un don de 50 € ne vous coûte réellement que 17 €. 

 

FICHE D’INSCRIPTION A RENVOYER ACCOMPAGNÉE DES CHÈQUES A : 

RANDO CARTO DU TELETHON - 2 PASSAGE DU PUITS - 42330 AVEIZIEUX 
--------- Coupon Demande de Reçu Fiscal – Don déductible des Impôts ------------

 

Merci de me faire parvenir mon reçu fiscal de don déductible des impôts : MONTANT DU DON ................................€ 
 

NOM : ………………………………………………… PRENOM : ……………………………………………… 
 

ADRESSE :  …………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

CODE POSTAL : ……………………………… VILLE : ………………………………………………………………………... 

ADRESSE E-MAIL : ……………………………………………………………… @ ............................................................... 

EQUIPAGE 

Nom 

Prénom 

PILOTE COEQUIPIER(E) 

Minimum 2 personnes par voiture (Age minimum 12 ans copilote) 

Code Postal Ville 
Téléphone Portable 

Adresse E-mail 

Modèle Voiture Année 

Je reconnais avoir pris connaissance du Règlement de la « Rando Carto du Téléthon » 

Fait à : Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 
 
 

Date : 



 
 

REGLEMENT DE LA RANDO CARTO DU TELETHON 2025 

L’Association Étoile Racing d’Aveizieux organise en partenariat avec 
le Comité des Fêtes d’Aveizieux et au bénéfice de l’AFM TÉLÉTHON 
le Samedi 6 Décembre 2025, un Balade Cartographique, ludique et 
de navigation avec roadbook. Toute personne qui désire participer à 
cette manifestation doit renvoyer la fiche d’inscription, accompagnée 
du règlement de son engagement et de son don  

avant le SAMEDI 29 NOVEMBRE 2025  

À l’adresse suivante : 
RANDO CARTO DU TELETHON  
2 PASSAGE DU PUITS 
42330 AVEIZIEUX 

 
Il s’agit d’effectuer un parcours d’environ 75 Kms en suivant les 
indications du roadbook, sans connaître de manière précise le 
point d’arrivée. Tout au long du parcours des indications visuelles 
seront à trouver et à reporter sur un carnet de route. 
Il ne s’agit pas d’un rallye de vitesse et les participants doivent se 
conformer strictement aux règles du code de la route en vigueur et aux 

arrêtés municipaux des localités traversées. Chacun des conducteurs est personnellement responsable de sa conduite. 
 
Les concurrents peuvent participer en utilisant leur voiture de tous les jours mais aussi tout autre voiture (voiture de 
collection, de sport ou de prestige). 
Chaque conducteur devra pouvoir justifier être en possession de son permis de conduire et le véhicule devra être couvert par une 
assurance responsabilité civile, personnes transportées. Aucune assistance n’étant prévue par les organisateurs, il est conseillé 
que l’assurance souscrite comporte une clause assistance et rapatriement. En cas de panne ou d’accident, chaque concurrent 
devra faire appel à son assurance personnelle. 
La participation à cette manifestation implique l’acceptation du règlement et la présence à l’ensemble de la manifestation. 

• Le montant du don, de chacun des équipages sera réglé par chèque bancaire à l’ordre de l’AFM TELETHON. 

• Le montant de l’engagement de chacun des équipages sera réglé par chèque bancaire à l’ordre de COMITÉ DES FÊTES. 

Pour les concurrents qui sont imposables, 66% de leur don à AFM Téléthon est déductible des impôts. Il leur suffira de 
remplir le coupon « Demande de reçu fiscal » de la fiche d’inscription. 
Les organisateurs se réservent le droit de refuser un engagement, d'annuler ou d’apporter des modifications à cette manifestation. 
La manifestation se déroulant sous le signe de l'amitié, aucune réclamation ne sera admise ! Chaque concurrent s'engage à 
respecter le présent règlement et à accepter de se conformer aux décisions des organisateurs 
 

Jean-Yves Ragey et Jean-Luc Robert – Étoile Racing Aveizieux 
Jacky Moisan – Comité des Fêtes d’Aveizieux 
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